
MANTES-LA-JOLIE

Pendant la période de suspension des permanences de vos élus (vacances scolaires jusqu'à fin août),

une astreinte est mise en place en cas de besoin :  les adjoints au maire, Edwige Hervieux et Ibrahima

Diop, vous accueillent à l'Hôtel de ville sur RDV.

les élus vous accueillent à l'Hôtel de ville Tout au long de l'année 

Uniquement sur rendez-vous :

Edwige Hervieux, tous les vendredis de 15h30 à 17h30 et le dernier samedi de chaque mois de 10h à

11h30.

Nathalie Aujay, toute la semaine. 

Nicole Konki, tous les mardis de 15h à 17h.

Fabien Corbinaud, tous les vendredis de 16h à 18h. 

Olivier Barbier, tous les jeudis de 17h à 18h30 :

Inscriptions également au 01 34 78 80 13 ou 01 34 78 80 12

 

PERMANENCES DES ÉLUS
Vous êtes Mantais ? Rencontrez vos élus.



1  jeudi du mois, à l'Hôtel de Ville er

2  jeudi du mois, en mairie de quartier de Gassicourt ème

4ème jeudi du mois, à l'Agora 

.https://www.manteslajolie.fr/ma-ville/vie-municipale/vos-elus/permanences-des-elus?
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